
Procédure d’assermentation 
des traducteurs-jurés 

Instance saisie Procédure 

   
         chancellerie 

 
          DSPE 

  
         chancellerie 

          commission 
              d’examen 

         chancellerie 

           Conseil d’Etat 

            et 

                chancellerie  

Préavis écrit de la  
Commission d’examen 

à la chancellerie 

Dépôt de la requête  
d’assermentation 

Instruction de la 
requête 

Enquête de police 

  Préavis écrit du 
DSPE à CHA 

Examen : 
 

•Admissibilité de  
la candidature  
•Test d’aptitude 

 Arrêté d’ 

 assermentation 

 du Conseil  

d’Etat 

 Arrêté  

 de rejet du 

 Conseil d’Etat 

 Conditions 
  objectives 

   d’assermentation 
   non remplies 

  Préavis négatif 

    
 
 
 
 

 Arrêté d’ 

  irrecevabilité  

 du Conseil  

d’Etat 

Non admissibilité 
de candidature 

 

Non payement  
de l’émolument 

 

Absence non  
justifiée au test 

 
 


